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DÉSIGNATION DU NOUVEAU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT DE LA CCNR
Ref : CC/CP (22) 07

Les délégations de la Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR) ont nommé Monsieur  
Jörg Rusche comme nouveau Secrétaire général adjoint de la CCNR, avec effet au 1er mai 2022 et pour une 
période de 4 ans. À ce titre, il exercera également la fonction de Secrétaire exécutif pour la Convention 
relative à la collecte, au dépôt et à la réception de déchets en navigation rhénane et intérieure (CDNI). 
Monsieur Jörg Rusche succède à Madame Katrin Moosbrugger, dont le mandat s’est achevé en janvier 2021.

Après des études en droit, M. Rusche a occupé plusieurs postes au sein du Bundesverband der Deutschen 
Binnenschifffahrt e. V. (BDB) à Duisbourg, notamment en tant que directeur de l’association. M. Rusche a 
ensuite occupé d’avril 2016 à avril 2022 le poste d’administrateur au sein de la CCNR. Il a participé à une 
réforme complète du Règlement relatif au personnel de la navigation sur le Rhin (RPN). Il s’est également 
engagé pour la mise en place et le développement des compétences professionnelles au sein du CESNI 
(Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure). M. Rusche 
se réjouit de continuer son engagement pour la navigation intérieure rhénane et européenne, dans le cadre 
de sa nouvelle fonction.

Les délégations des États membres, ainsi que les membres du Secrétariat, tiennent à féliciter chaleureusement 
M. Rusche pour sa nomination et lui souhaitent le meilleur dans sa prise de fonction.

À PROPOS DE LA CCNR

La Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR) est une organisation internationale exerçant 
un rôle réglementaire essentiel pour l’organisation de la navigation sur le Rhin. Elle intervient dans les 
domaines technique, juridique, économique, social et environnemental. Dans l’ensemble de ses domaines 
d’action, l’efficacité du transport rhénan, la sécurité, les considérations sociales ainsi que le respect de 
l’environnement dirigent ses travaux. Au-delà du Rhin, de nombreuses activités de la CCNR concernent 
aujourd’hui les voies navigables européennes au sens large. Elle travaille étroitement avec la Commission 
européenne, ainsi qu’avec les autres commissions fluviales et institutions internationales.
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